
 
Capsule 

 
Créer un plan de cours et donner le droit d’édition à 

un autre utilisateur 
 
 
Après la lecture de cette capsule, un utilisateur novice de Zone cours sera en mesure : 
 

• d’ouvrir une session Zone Cours ; 
• de créer un nouveau plan de cours ; 
• de donner les droits d’édition à un autre utilisateur ; 
• de quitter Zone Cours en toute sécurité. 

 
 À NOTER  La numérotation des sections correspond à celle utilisée dans le Guide 
complet d’utilisation de Zone Cours disponible sur le site http://edition.zonecours.hec.ca 
ou à l’adresse http://www.hec.ca/chaireteag/ . 
 
6. Accès à Zone Cours 
 
En mode édition 
 
Pour créer, éditer ou publier un plan de cours, il faut accéder au système Zone Cours à 
partir de l’adresse http://edition.zonecours.hec.ca en inscrivant son code d’employé 
(matricule) et son mot de passe de courriel (procédure identique à celle utilisée pour 
HEC en ligne) tel qu’illustré à la figure 9. Tous les membres du personnel de HEC 
Montréal qui sont reconnus comme tels dans HEC en ligne ont accès à Zone Cours en 
mode édition. 
 
Fig. 9 Page d’accès à Zone Cours 
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7.1 La page d’accueil en mode édition 
 
La figure 10 présente la page d’accueil du système Zone Cours en mode édition. 
 
Fig. 10 Page d’accueil de Zone Cours en mode édition 
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1. La boîte Nouvelles présente les nouvelles fonctionnalités ou les ressources offertes 

aux utilisateurs. 

2. En mode édition, l’utilisateur a accès à une barre d’outils en haut de la page dont les 
fonctionnalités sont décrites au tableau III. En tout temps, l’utilisateur peut accéder à 
la page d’accueil en cliquant sur le bouton Page d’accueil (le bouton Maison, 
3e bouton à partir de la gauche). 

3. Zone Cours fait la distinction entre trois types de plans de cours électroniques : 
i. le plan de cours de travail ; ii. le plan de cours partageable ; iii. le plan de cours de 
trimestre.  

 
7. Cette rubrique permet de créer un nouveau plan de cours électronique, ce que nous 

allons faire dans la prochaine section. 
 

CAPSULE CRÉATION D’UN PLAN DE COURS  –   JUILLET 2005  –   PAGE 2 
 



Comme son nom l’indique, le plan de cours de travail… est un plan de cours de travail! 
Il peut correspondre à une première ébauche, une version presque complète, une 
version adaptée à un programme ou à un mode de livraison en particulier. Un utilisateur 
peut créer autant de plans de cours de travail qu’il le désire… en notant qu’il peut aussi 
les détruire au besoin. Le plan de cours de travail ne contient habituellement pas 
d’information liée à une session donnée. 

Le plan de cours de trimestre est un plan de cours associé à un groupe particulier 
d’étudiants à un trimestre donné. Conséquemment, la création d’un plan de cours de 
trimestre ne peut se faire que quelques semaines avant le début d’un trimestre, en fait 
dès que HEC en ligne a créé les différents groupes. Le plan de cours de trimestre 
assure que les étudiants inscrits à un groupe donné auront accès aux ressources 
spécifiques à leur situation (nouvelles, devoirs, etc.). 

Le plan de cours partageable est un plan de cours de trimestre spécial qui est créé par 
le coordonnateur d’un cours à groupes multiples. 
 
7.2 Créer un nouveau plan de cours électronique 
En cliquant sur la rubrique Création d’un nouveau plan de cours de la page d’accueil, on 
accède à la page illustrée à la figure 11. 

1. Il faut alors définir le numéro du cours à créer (dans l’exemple 2-851-97), de préciser 
le type de plan de cours (plan de cours de travail), d’indiquer le matricule de la 
personne responsable du plan de cours (professeur, chargé de cours, etc.) et 
d’activer le bouton Enregistrer de la barre d’outils. 

2. En cliquant ensuite sur le bouton de la page d’accueil, le plan de cours nouvellement 
créé est maintenant inclus dans la liste des plans de cours de travail (2-851-97 
Exemple Zone Cours). 

Fig. 11 Création d’un nouveau plan de cours électronique 
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Tableau III  Les boutons d’édition par ordre séquentiel d’apparition dans la barre 
d’outils 
 

Icône Fonction Description 

 
Retour Retour à la page précédente 

 
Actualiser Actualiser la page actuelle 

 
Accueil Retourner à la page d’accueil du système 

 
Accueil-cours Retourner à la page d’accueil du plan de cours 

 
Imprimer Imprimer 

 
Ajouter Ajouter un élément (contextuel) 

 
Importer Importer une ressource (contextuel) 

 
Enregistrer Enregistrer 

 

 

Éditer 
 
Visualiser 

Éditer la page (une fois en mode édition, 
l’icône Visualiser est visible et permet de 
retourner en mode affichage) 

 
Publier Publier le plan de cours 

 
Déconnecter Terminer une session de travail dans Zone 

Cours 

 
Aide Aide en ligne  

 
Fermer Fermer 
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Donner les droits d’édition à un autre utilisateur 
 
Pour donner les droits d’édition d’un plan de cours, il faut : 
 
1. Cliquer sur le libellé du cours en question (le texte affiché en bleu est cliquable) sur 

la page d’accueil de Zone Cours (voir bouton grisé 2 de la figure 11) ; 
2. Cliquer sur la rubrique Groupe de travail et ressources du plan de cours de la page 

d’accueil du plan de cours en question ; 
3. Il faut ensuite entrer le matricule de l’utilisateur en question et cliquer sur la flèche 

bleue pour activer le changement (voir figure 32). 
 
Figure 32  Groupes de travail et gestion des ressources 
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Quitter Zone Cours 

Pour quitter Zone Cours en toute sécurité, cliquer sur le bouton quitter de la barre 
d’outils en haut de la page d’édition. 
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